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Période à partir du 15 novembre 2021 

 
Suite Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ loi n°2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions 

de vigilance sanitaire, 
Suite à ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ Řǳ нф ƻŎǘƻōǊŜ нлнмΣ 

 
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, 

Vu les décrets n°2021-1059 du 7 août 2021 et n°2021-1268 du  
29 septembre 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de 

crise sanitaire, 
 

Suite à la doctrine établie par le Ministère chargé des Sports, 
 

 
 
 
 
Tous les pratiquant.e.s de tous niveaux (y compris le haut-niveau et la haute-performance), tous les 
ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘΦŜΦǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ .ŀǎƪŜǘ όMicro-.ŀǎƪŜǘΣ .ŀǎƪŜǘ {ŀƴǘŞΣ Χύ, encadrant.e.s et 
intervenant.e.s., pendant les entrainements, les matchs amicaux, les matchs officiels etc. 
 
Informations générales : 

Depuis le 2 juin 2021 Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 31 juillet 2022, le Premier ministre peut, par décret pris sur le rapport 

du ministre chargé de la santé, Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǳƭŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ŘŜ ŎƻǾƛŘ-19, subordonner à la présentation du pass sŀƴƛǘŀƛǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 

certains lieux, établissements, services ou évènements.  

Sont ainsi concernés par cette obligation, les établissements de plein air et les établissements sportifs 

couverts (ERP PA, ERP X, ERP L etc.). Il en est de même pour les manifestations et compétitions 

ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

[ΩŞǘŀǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ DǳȅŀƴŜ Ŝǘ Ŝƴ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƭƻƴƎŞ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 31 décembre 2021, 

compte tenu de la situation dégradée dans ces territoires. 

Le pass sanitaire permet de lŜǾŜǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǊǘ Řǳ ƳŀǎǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ȅ ǎƻƴǘ 
soumises.  
Le Bureau Fédéral a toutefois décidé : 

- 5ΩƛƳǇƻǎŜǊ ƭŜ ǇƻǊǘ Řǳ ƳŀǎǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀōƭŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ et aux arbitres 

se rendant à la table de marque pour les divisions haut-niveau ; 

- De fortement le recommander pour les divisions inférieures. 

En outreΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƻǳ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ peuvenǘ ƭΩƛƳǇƻǎŜǊ à un public 
plus large. 
 

CIBLE 

PROTOCOLE PRATIQUE DU BASKET-BALL EN 

ENTRAINEMENT ET EN COMPETITION 
 

tǊƻǘƻŎƻƭŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩêtre modifié en fonction de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ et des mesures 
législatives et réglementaires qui en découlent. 
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LIEUX DE PRATIQUE & CONDITION DE PRATIQUE 

 

  
 

 
NOTA : Les lieux et conditions de pratique sont différentes en fonction des mesures prises dans chacun 
des territoires ultra-marins et pour les sportifs de France métropolitaine. 

 
× En métropole :  

 

ü Conditions de la pratique ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ sportives : 
 

Tous les publics sont autorisés à pratiquer une activité physique et sportiveΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ 
compétition : 

- Dans ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ; 

- Dans les établissement sportifs extérieurs et intérieurs (ERP de type PA, X, L etc.). 

 
Les établissements recevant du public (ERP) sont des bâtiments dans lesquels des personnes 
extérieures sont admises. Peu importe que l'accès soit payant ou gratuit, libre, restreint ou sur 
invitation. 
Les ERP sont classés en catégories qui définissent les exigences réglementaires applicables en fonction 
des risques. 
 
Sont notamment concernés par la présentation du pass sanitaire, les ERP :  

- De type L (salles de réunion, de quartier, réservées aux associations) ; 

- De type X (établissements sportifs clos et couverts, salles omnisports, salles polyvalentes etc.); 

- De type PA (plein air) ; 

- Etc. 

 

ü Pass sanitaire : 
 

Afin de pénétrer dans un ERP, le pass sanitaire est obligatoire pour : 

¶ Tous les pratiquants majeurs,  

¶ Les encadrants salariés et bénévoles, y compris les salariés des Comités Départementaux et 
des Ligues Régionales travaillant dans les ERP susmentionnés,  

¶ Les mineurs âgés de 12 ans + 2 mois à 17 ans révolus. 
 

NOTA Υ [Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ мн ŀƴǎΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ deux mois à compter de 
leur date anniversaire, pour se conformer aux obligations du pass sanitaire via un vaccin. 
9ƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉas besoin de faire de tests PCR, antigéniques ƻǳ ŘΩŀǳǘƻǘŜǎǘǎ pour entrer 
dans ƭΩ9wtΦ 
Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ǊŜƴŘŜȊ-vous médicaux justifiant un prochain 
parcours vaccinal.  

 
ATTENTION Υ [ΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ǾƻǘŞ ǇŀǊ ƭŜ {Şƴŀǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉŀǎǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝǎ ƳƛƴŜǳǊǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мн ŀƴǎ Ŝǘ н Ƴƻƛǎ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ şǘǊŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ Ǉŀǎǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΦ 
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En dehors de la pratique sportive, Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻn de 
présentation du pass sanitaire, il est fortement recommandé de porter un masque tout en veillant 
toujours à bien respecter les autres gestes barrières et notamment la distanciation sociale. 

ü CƻŎǳǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ :  
 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉŀǎǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ pratique hors compétitive dans 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ; 

¶ Sont susceptibles de donner lieu à un contrôle du pass sanitaire des personnes : 
o LŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Řŀƴǎ un lieu ouvert au 

public ; 
o [Ŝǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ou de déclaration qui ne sont pas organisées au bénéfice des sportifs professionnels 
ou de haut niveau.  

 

 
× Dans les territoires ultra-marins :  

 
Mesures pour la pratique des activités physiques et sportives 

LA GUYANE 9ǘŀǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнм 
 
Classement des communes en zone verte ou zone orange 
 
Dans les zones oranges :  
Seuls les établissements sportifs de plein air et les halls sportifs couverts avec ventilation naturelle 
peuvent accueillir du public. 
Regroupement sur la voie publique limitée à 10 personnes 
Couvre-feu : 19h-5h 
 
Dans les zones vertes :  
Tous les établissements et autres structures peuvent accueillir du public : 
- Présentation du pass sanitaire à partir de 12 ans et 2 mois 
- Jauge limitée à 1 personne pour 8m2 
- tƻǊǘ Řǳ ƳŀǎǉǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎŀǳŦ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜŦŦƻǊǘ Ł ƘŀǳǘŜ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 
- Respect des protocoles des fédérations sportives  
- Compétitions à huis clos, sauf haut niveau  
- Vestiaires collectifs ouverts pour les mineurs uniquement  
- Heure de fermeture : 22h30 
Regroupement sur la voie publique limitée à 50 personnes 
Couvre-feu : 21h-5h 
 
Mesures en vigueur jusqu'au 20 novembre  
 

LA REUNION 
 

 

Situation sanitaire dégradée    

tǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ŝƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public 

Dans les établissements de plein air et gymnases, pas de limitation du nombre de participants 

Ą Présentation obligatoire du pass sanitaire pour entrer dans un ERP PA ou X 

 

https://www.guyane.gouv.fr/Politiques-publiques/COVID-19-Informations-arretes-declarations/Arretes/Arrete-global-relatif-a-la-lutte-contre-l-epidemie-de-COVID-19
http://www.reunion.gouv.fr/onvous-repond-coronavirus-covid-19-a-la-reunion-a7742.html#LOISIRS
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PASS SANITAIRE 

LA 
GUADELOUPE 

2è phase du déconfinement   
 
Couvre-feu de minuit à 5h 
 
Activités sportives :  
Les entrainements et les compétitions peuvent reprendre à dans les stades et les établissements non 
couverts. 
Le pass sanitaire est exigé à partir de 12 ans et deux mois 
Les matchs et compétitions officielles dans les gymnases peuvenǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŀǾŜŎ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǎƻǳƳƛǎ 
à condition du pass sanitaire à demi-ƧŀǳƎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ƭƛŜǳ 

MAYOTTE 
 
 
 
 
 

 

Vu l'arrêté du préfet de Mayotte du 7 septembre 2021  
 
Depuis le 8 septembre 2021 : 
Port du masque obligatoire sauf pour la pratique sportive  
Pratique du sport en intérieure soumise à la présentation du pass sanitaire pour les majeurs 
WŀǳƎŜ ŘŜ рл҈ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 
 
Interdicǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ  

LA 
MARTINIQUE 

 

9ǘŀǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнм 
 
Depuis le 8 novembre 2021 
Couvre-feu 20h-15h 
Etablissement sportif couvert et de plein air soumis à la présentation du pass sanitaire  

 
 
 
 
 
 
Le Pass sanitaire est obligatoire dès le premier entrant Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
Le décret précise que « Tout justificatif généré comporte les noms, prénoms, date de naissance de la 
personne concernée et un code permettant sa vérification » : il est donc nécessaire de pouvoir produire 
un QR Code (sur smartphone ou sur un papier imprimé) pour justifier être en règle.  
 

ü Documents autorisés : 

¶ Le résultat ŘΩǳƴ test antigénique, PCR ou autotest certifié par un professionnel de santé 
réalisé moins de 72h ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ;  

¶ [Ωattestation de vaccination (statut vaccinal complet) ; 
¶ Le certificat de rétablissement de la Covid-19 (c'est à dire la production d'un résultat de 

test positif de plus de deux semaines et de moins de six mois) ; 
¶ Le certificat de contre-indication à la vaccination établit par un médecin, sur un formulaire 

homologué. 
 
Nota Υ ƭΩŀǳǘƻǘŜǎǘ est de nouveau valable depuis l'ordonnance du Conseil d'Etat du 29 octobre 2021 
9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀǳǘƻǘŜǎǘǎΦ  
 
[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜ-ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ƳŞŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ attachées : 

- !Ŧƛƴ ǉǳΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ; 
- !Ŧƛƴ ŘŜ ǎŜ ǾƻƛǊ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜ-indication médicale à 

la vaccination. 

https://www.guadeloupe.gouv.fr/Politiques-publiques/Risques-naturels-technologiques-et-sanitaires/Securite-sanitaire/Informations-coronavirus/COVID-19-Evolution-des-mesures-administratives-2eme-phase-de-deconfinement
https://www.mayotte.gouv.fr/content/download/23552/181143/file/AP%202021-%20CAB-%20%201680%20%20portant%20diverses%20mesures%20relatives%20%C3%A0%20la%20lutte%20contre%20l'%C3%A9pid%C3%A9mie%20de%20Covid-19.odt.pdf
https://www.dalloz-actualite.fr/sites/dalloz-actualite.fr/files/resources/2021/11/ce_ord._29_octobre__2021_457520.pdf
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9ƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊΣ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ 
ǎΩŜȄƻƴŞǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉŀǎǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ou justifier être en règle. 
 
 
 

ü Modalités de contrôle du pass sanitaire Ł ƭΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ :  
 
Le pass sanitaire est scanné et contrôlé ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀōƛƭƛǘŞŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ vw 
Code en format numérique ou en format papier. 
 
Les personnes habilitées à contrôler uniquement le pass sanitaire sont :  

- [Ŝ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όŜȄ : collectivité) 
- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ όŜȄ Υ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘŜǎ 

ouvertes) 
- Toute personne désignée (ex : le club occupant qui a reçu une délégation de sa collectivité 

pour procéder au contrôle) 
 
Les clubs doivent désigner en leur sein un référent Covid et des personnes responsables du contrôle 
du pass sanitaire Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘǎΦ 
 
Seules les ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ sont autorisées à ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ des personnes soumises au 
pass sanitaire. 
 
[Ŝ Ǉŀǎǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǾŞǊƛŦƛŞ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƳƻōƛƭŜ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ζ TousAntiCovid Verif », mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ 
conditions fixées par un arrêté des ministres chargés de la santé et du numérique. 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊΣ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ : 

1. DŜ ǎΩŜȄƻƴŞǊŜǊ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ Ǉŀǎǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ, 
2. De justifier avoir mis Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ Řǳ Ǉŀǎǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

 

NOTA : 
 
Le Ministère des Sports a indiqué un assouplissement ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳŀǘƛŎƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ tŀǎǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 
pour les activités sportives régulières qui font, depuis ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜΣ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜs hebdomadaires 
voire quotidiens.  
 
Ainsi, au cours des entrainements, les adhérents qui ont déjà été contrôlés de manière régulière 
depuis le début de la saison sportive, ont la possibilité ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ŀǳȄ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ des clubs en charge 
du contrôle du pass sanitaire ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŀŎƘŜǾŞ ƭŜǳǊ ǎŎƘŞƳŀ ǾŀŎŎƛƴŀƭ.  
 
Les responsables du contrôle du pass sanitaire pourront alors se concentrer sur le contrôle du pass des 
nouveaux adhérents et des personnes non vaccinées. 
 

Ý Ils pourront donc laisser les personnes vaccinées du club entrer librement au sein de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦΣ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ Ł ǊŜŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜur pass. 

Ý Attention, cet allégement ne permet pas aux clubs de tenir un registre des personnes 
vaccinées, ŎΩŜǎǘ-à-dire que cette levée du contrôle ne peut se faire que sur la base de la 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜκǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƘŀōƛǘǳŞŜ Ł ǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. 
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En tout état de cause, chaque personne entrant dans un établissement sportif doit être en possession 
de son pass sanitaire en version numérique ou papierΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ.  
 

ü ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ :  
 
Les associations sportives responsables du contrôle du pass sanitaire doivent tenir un registre des 
contrôles effectués, comprenant : 

- Le jour du contrôle  
- [ΩƘŜǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ  
- Le nom du responsable du contrôle  

 
Ą Modèle de la Liste des contrôles effectués    
 
NOTA :  
 

1. Les noms et prénoms des personnes contrôlées ne doivent pas être recueillis par les clubs.* 
2. Les clubs ne peuvent pas : 

a. Collecter les pass sanitaires des pratiquants et bénévoles  
b. Noter quel pratiquant ou bénévole dispose ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ǾŀŎŎƛƴŀƭ ŎƻƳǇƭŜǘ, dΩun test 

négatif, ŘΩun certificat de rétablissement à la Covid-19 ou ŘΩun certificat de contre-
indication à la vaccination  

c. CŀƛǊŜ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘǎ ƻǳ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ǉǳƛ ǎŜ 
ŘŞǇƭŀŎŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŀǘŎƘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀǎǎ sanitaire valide  

 
[ŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
ce registre. 
 
* La collectivité territoriale ou le club peuvent toutefois tenir un autre registre de contact tracing όŎΩŜǎǘ-
à-ŘƛǊŜ ŘŜǎ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻƳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜύΦ 

 
ü Sanctions :  

 
- Le fait pour toute personne de présenter un pass sanitaire frauduleusement acquis entrainera 
ǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ трл ϵΣ Ƴŀƛǎ ŦƻǊŦŀƛǘƛǎŞŜ Ł мор ϵΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŎƛŘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜƳŀƛƴŜǎΣ ŎŜǘǘŜ 
ŀƳŜƴŘŜ ǇŀǎǎŜǊŀ Ł мрлл ϵ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǇǊƛǎƻƴ ŦŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǊŞŎƛŘƛǾŜ Řŀƴǎ 
le mois. 
 

- Un plan de contrôle sera mis en place pour vérifier la manière dont les établissements 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƭΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ Les gestionnaires des lieux concernés par le pass pourront être mis en 
ŘŜƳŜǳǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ de se plier aux obligations liées au contrôle du pass 
sanitaire dans un délai de 24h. Lƭǎ ǎΨŜȄǇƻǎŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ Ł ǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ мллл ϵΦ En cas de non-
respect, le lieu pourra être fermé pendant sept jours maximum. En cas de manquement à 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ пр ƧƻǳǊǎΣ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŜƴŎƻǳǊǘ ǳƴ ŀƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ фллл ϵ 
ŘΩŀƳŜƴŘŜΦ 

 

ü Contrôle du pass sanitaire lors des rencontres sportives : 

[ƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎŞǇŀǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎΦ 
 
! ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩ9wtΣ ƭŜ référent Covid-19 ou Manager Covid-19 ou le délégué de club, préalablement 
désigné ǇŀǊ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ, est chargé de 

http://www.ffbb.com/sites/default/files/registre_controle_pass_sanitaire.pdf
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contrôler le pass sanitaire des délégations sportives et de ŎŜǊǘƛŦƛŜǊ Ł ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴ 
problème. 
 
La délégation sportive ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳrs/euses ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ et des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƎǊŀǾƛǘŀƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩeux/elles que sont le staff technique et sportif ainsi que les encadrants.  
 
Les deux équipes qui prennent part à la rencontre doivent présenter leur pass saƴƛǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ bƛ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǊŜŎŜǾŀƴǘŜ ƴƛ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǾƛǎƛǘŜǳǎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
contrôle du pass sanitaire pouvant être octroyé lors de la pratique régulière, aux associations sportives. 
 
 

 

 
 
 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ veiller au respect des règles liées au pass sanitaire (cf supra) et répondre aux 
mesures énoncées ci-dessous : 
 
Affichage et rappel des gestes barrières dans tous les ERP :  
 

ü Dans les espaces où il est obligatoire, respecter le port du masque couvrant le nez, la 
bouche et le menton en continu. Le masque doit être un masque grand public filtration 
supérieure à 90% ou chirurgical et en parfaite intégrité ; 

ü Respecter, dans la mesure du possible, la distanciation physique ; 
ü Nettoyage fréquent des mains ; 
ü Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir ; 
ü Utiliser un mouchoir à usage unique et le jeter ; 
ü Eviter de se toucher le visage. 

 

[ŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ou plusieurs référents COVID Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ǳƴ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻǳ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇŀǊ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ 

 

La sécurisation des flux et des accueils dans les établissements sportifs pour limiter au maximum le 
risque de propagation du virus, notamment par marquage au sol indiquant les sens de circulation et 
ŦƛƭŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 

[ŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŏƭƻǎ Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ou sportives seront 
modelées pour respecter la densité et le flux des participants. 

 

[ΩŀŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ par une ventilation naturelle ou mécanique en état de marche. 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊ éviter les points de regroupement. 

 

Le nettoyage des locaux et des surfaces avec des produits détergents-désinfectants respectant la 
norme virucide. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΦ 

 

Règles ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ : 

CONDITIONS 5Ω!//¦9L[ 59{ tw!¢Lv¦!b¢{ 
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¶ Lavage régulier des mains avec savon ou solution hydro alcoolique avant et après la 
pratique ; 

¶ Nettoyage des ballons entre chaque séquence ; 

¶ Lavage des chasubles après chaque utilisation ; 

¶ Règles de distanciation appropriées pour les joueurs et pratiquants entre les exercices, les 
séquences ; 

¶ Règles de distanciation de 2m minimum pour ƭΩŜncadrant ; 

¶ 5ŜƳŀƴŘŜǊ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ 
personnalisé et en aucun cas de ne partager leur eau avec une personne extérieure à son 
foyer, ses serviettes de toilettes, son équipement personnel etc. 

 
 

tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ du matériel : 

Lorsque la pratique s'organise avec un matériel personnel, ce dernier ne doit être n i  
échangé ni partagé, quelle que soit sa nature. Si le cadre de l'activité impose un matériel 
à usage collectif, ce dernier fait l'objet d'un protocole d'hygiène écrit et contrôlé par le 
responsable de la structure remis à l'usager ou affiché. 

Ce protocole devra comporter : 

¶ La désinfection et le nettoyage des ballons, des tables de marque, des bancs et autres 
équipements à usage collectif avant chaque matchκǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ LΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜ réfèrent COVID, de veiller Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
et ŘΩassurer une traçabilité.  

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭe brassage entre les 
individus et les groupes en : 
 

¶ Composant des groupes homogènes, stabilisés pour toutes les séances ; 

¶ Prévoyant des effectifs adaptés Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ; 

¶ Disposant de créneaux horaires dédiés pour chaque groupe 

 

Quelques précisions :  

 
ü Les vestiaires sont ouverts pour tous. Malgré cela, il convient de limiter au mieux le nombre 
ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳşƳŜ ƳƻƳŜƴǘΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎŀƴǎ ǇƻǊǘ Řǳ 
masque. 
 

ü Le port du masque ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ŀŎŎŞŘŞ ŀǳȄ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉŀǎǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ 
sauf décision contraire du préfet, de la collectivité ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ. 
 

ü Les collectivités peuvent demander aux associations de tenir une ƭƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
personnes présentes ƭƻǊǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎǊŞƴŜŀǳ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘΣ ǳǘƛƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
cas de Covid-19 au sein des effectifs (cf « surveillance des pratiquants »). 
 
Cette liste ne doit pas être confondue avec la tenue du registre sur le contrôle du pass 
sanitaire. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΦ 
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× 9ƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Υ 

Les Etablissements Recevant du Public peuvent accueillir du public dans le respect des 
conditions suivantes :  

La présentation du pass sanitaire vaut pour les participants όƧƻǳŜǳǊǎΣ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎΣ Χύ, les visiteurs, 
les spectateurs, les clients ou passagers des ERP. 

Pour rappel, le pass sanitaire est : 

¶ Obligatoire pour tous les majeurs ; 

¶ Obligatoire pour les salariés et bénévoles ; 

¶ Obligatoire pour les mineurs âgés de 12 ans et 2 mois à 17 ans révolus depuis le 30 

septembre 2021. 

 

× Dans les territoires ultra-marins : 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎt autorisé ou non en fonction des territoires ultra-marins. Il convient de se référer 
au tableau ci-dessus et aux mesures prises localement. 

 

× tƻǊǘ Řǳ ƳŀǎǉǳŜ Υ 

La présentation et le contrôle du pass sanitaire permet à ses titulaires de se ǎƻǳǎǘǊŀƛǊŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
du port du masque, sauf règlementation locale contraire. 

Le port du masque est toutefois fortement recommandé pour tous les jeunes qui ne sont pas encore 
ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉŀǎǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ (Moins de 12 ans et deux mois).  

[Ŝǎ ŘƛǎǘŀƴŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƎŜǎǘŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ 
respectées au sein des établissements accueillant du public. 

 
 
 
 

WǳǎǉǳΩŁ ƴƻǳǾŜƭ ƻǊŘǊŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŧédérale affiliée doit désigner au minimum un 
Manager COVID-19 connu de tous les encadrants.  

 
Ses missions sont les suivantes : 
- Organiser et coordonner ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Řǳ 

matériel ; 
- Collecter les différents listings établis lors de la pratique ; 

ACCUEIL DU PUBLIC 

MANAGERS COVID-19 ET REFERENTS COVID-19 
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- Vérifier que la signalisation pour les déplacements sur le site respecte les directives 
sanitaires ; 

- Rappeler ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ; 
- Celui-ci peut être appelé par les encadrants pour des informations concernant la santé de 
ǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜΦ 
 

Le Manager COVID-19 ne pouvant être présent sur tous les entrainements ou tous les temps/lieux de 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƛƭ ŀ ǘƻǳǘŜ ƭŀǘƛǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ζ Référents COVID-19 » qui 
peuvent assurer leurs missions sur un lieu et un laps de temps donné. Le Référent COVID 19 intervient 
sous la responsabilité/coordination du Manager COVID-19. 

 
Lors des rencontres sportives : 

- Le contrôle du pass sanitaire est systématique ; 

- Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǎŞǇŀǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ; 

- Le contrôle du pass sanitaire des délégations sportives peut être réalisé par :  

o [Ŝ ƎŀǊŘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 

o Le référent Covid-19 / Manager Covid19 ou le délégué du club. 

Procédure à suivre par le responsable du contrôle :  
 

- Scanner et contrôler le pass sanitaire ; 

- En cas de contrôle par le gardien : ce dernier indique au référent COVID / délégué du club 

recevant : 

o Tout problème lors de la réalisation du contrôle  

o Le bon déroulement du contrôle du pass sanitaire  

Ą [Ŝ ǊŞŦŞǊŜƴǘ /h±L5 κ ŘŞƭŞƎǳŞ Řǳ Ŏƭǳō Ŝƴ ŀǾƛǎŜǊŀ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǎΦ 

 

- En cas de contrôle par le référent COVID / délégué du club lui-même Υ ƛƭ ŀǾƛǎŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

régularité du contrôle ou de tout problème. 

 
Procédure à suivre ǇŀǊ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ rencontre : 
 
ü {ƛ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ƴΩŜǎǘ ŘŞǘŜŎǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ Ǉŀǎǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ : ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ƛƴŘƛǉǳŜ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŀǊǘ ζ réserve/observation » que le contrôle du pass sanitaire a bien été réalisé par 

ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ǎŀƴǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ƴΩen découle. 

Ą [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŀ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ 

COVID / délégué du club, pour éviter toute procédure disciplinaire ensuite.  

La rencontre peut se jouer. 

 

ü Si un problème est détecté (pass sanitaire invalide, un membre de la délégation sportive entré 

sans pass sanitaire, une personne inscrite sur la feuille de marque sans pass etc.) dans le cadre 

du contrôle :  

[ΩŀǊōƛǘǊŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŞōǳǘŜǊ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ tant que : 

¶ Toutes les personnes inscrites sur la feuille de marque ne sont pas en conformité avec 

le pass sanitaire ; 

¶ Une personne de la délégation sportive avec un pass sanitaire invalide se trouve dans 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ. 

Ą Lƭ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŀrt « incident » de la feuille de marque. 

Une procédure disciplinaire sera ouverte. 
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! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞōǳǘŜǊ dès lors que : 

¶ Les membres de la délégation sportive avec un pass sanitaire invalide sont sorties de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 

Et/ou 

¶ Ces personnes sont retirées de la feuille de marque de la rencontre. 

Ą Il est fait mention des problèmes ayant émané du contrôle du pass sanitaire, mais 

ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǊŞǎƻƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŀǊǘ ζ réserve/observation » de la feuille de marque. 

 
ü {ƛ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ƴŜ ǊŜœƻƛǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘ /h±L5 κ ŘŞƭŞƎǳŞ Řǳ Ŏƭǳō 

concernant le contrôle du pass sanitaire : 

¶ Lƭ Řƻƛǘ ǘƻǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ƭŜ ƴƻƳ Řǳ 

responsable du contrôle du pass sanitaire afin que celui-ci certifie la bonne réalisation 

du contrôle OU que le cas échéant, il procède au contrôle du pass sanitaire des 

délégations sportives 

Ą Lƭ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŀǊǘ ζ réserve / observation ». 

La rencontre peut se jouer. 

¶ En cas ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ƴŜ ŘŞōǳǘŜ Ǉŀǎ ƭŀ 

rencontre.  

Ą Lƭ Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞōǳǘŜǊ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŀǊǘ 

« incident ».  

Une procédure disciplinaire sera ouverte. 

Il est à noter que les responsabilités de la personne en charge du contrôle, du club recevant, des 
arbitres et de toute autre personne physique ou morale pour non-respect du présent protocole 
sanitaire fédéral sont susceptibles ŘΩşǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜs par les Commission de Discipline compétentes. 
 
 

 

 
 

Autodiagnostic  

¶ Les mineurs et/ou leurs représentants légaux sont invités à vérifier leur température 
avant de se rendre Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 
fièvre supérieure à 38° ;  

¶ Les encadrants en lien avec le manager Covid-19 devront ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ aux personnes 
présentant certains de ces symptômes :  

o Fièvre, 
o Frissons, sensation de chaud/froid, 
o Toux, 
o Douleur ou gène à la gorge, 
o 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ǊŜǇƻǎ ƻǳ ŜǎǎƻǳŦŦƭŜƳŜƴǘ ŀƴƻǊƳŀƭ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘΣ 
o Douleur ou gène thoracique, 
o Orteils ou doigts violacés type engelure, 
o Diarrhée, 
o Maux de tête, 
o Courbatures généralisées, 
o Fatigue majeure, 
o PerǘŜ ŘŜ Ǝƻǳǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻŘƻǊŀǘΣ 

SUIVI DES PRATIQUANT(E)S 
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o Élévation de la fréquence cardiaque de repos, 
o Autres Υ Χ 

 
Surveillance des pratiquants   

 
 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ et le manager COVID doivent :  
 

¶ Inviter les usagers à télécharger et activer « Tous anti-Covid » et demander aux 
exploitants de mettre en place un QT code TAC-Signal, dans une logique de contact 
« warning η ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩ9wt ǊŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ; 

¶ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
registre des personnes présentes sur chaque temps de pratique, permettant de les 
identifier et permettre, le cas échéant, aux Agences Régionales de Santé de prévenir les 
personnes ayant potentiellement été en contact avec une personne contaminée ;  
ĄAttentionΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ 
pass sanitaire ;  
Ą Les collectivités locales peuvent imposer ces contacts tracing. 

¶ En cas de doute ƻǳ ŘŜ ǎǳǎǇƛŎƛƻƴ ŘΩǳƴ Ŏŀǎ /ƻǾƛŘ-19, isoler la personne et procéder au 
nettoyage des zones où elle a été. Informer du potentiel déclenchement de la procédure 
ŀǾŜŎ ƭΩ!w{ ό!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞύ ǎƛ ƭŜ Ŏŀǎ ǎΩŀǾŞǊŀƛǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ. 
 
 

Conduite à tenir en cas de personne diagnostiquée positive au Covid-19  
 
ü La personne diagnostiquée positive Ŝǎǘ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!w{ ό!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞύ 
ƻǳ ǇŀǊ ƭŜ /t!a ό/ŀƛǎǎŜ tǊƛƳŀƛǊŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜύ Ł des fins de déclenchement de la 
procédure de recensement des cas contacts à risques. Elle doit informer le référent Covid 
ou le représentant de son club de sa positivité.  

ü [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ƛnformer les membres ou les parents du groupe concerné par le cas 
ǇƻǎƛǘƛŦ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ soient vigilants à de potentiels symptômes et les encourager à pratiquer 
un dépistage. 

ü La personne testée positive Ŝǎǘ ƛǎƻƭŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƎǳŞǊƛǎƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ǘout 
son foyer ou pendant une période de 10 jours. 
 

ü Les personnes cas contact : 
 
NOTA : La procédure et les consignes imposées aux personnes cas contact ne dépendent pas de leur 
âge (plus ou moins de 12 ans et deux mois) mais de leur statut vaccinal : 

Ý Un jeune de moins de 12 ans est considéré comme une personne ƴΩŞǘŀƴǘ pas vaccinée contre 

la Covid-19. 

 

¶ Que faire si on est vacciné contre la Covid-19 (= « cas contact négligeable ») ? 

o Réaliser immédiatement un test de dépistage : PCR ou antigénique 

o En cas de résultat négatif :  

Á tŀǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ  

Á tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇƻǊǘƛǾŜ collective  

Á Surveillance accrue de son état de santé général et nouveau test à J+7 

Á En dehors de la pratique sportive, respect des gestes barrières au 

maximum (ex Υ ǇƻǊǘ Řǳ ƳŀǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ 

etc.) 
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¶ Que faire lorsque ƭΩƻƴ ƴΩŜǎǘ pas vacciné contre la Covid-19 ou immunodéprimé (état dans 

lequel le système immunitaire est particulièrement affaibli et n'est plus capable de faire 

face aux agressions extérieures) ? 

o Réaliser immédiatement un test de dépistage : PCR ou antigénique  

o En cas de dépistage positif :  

Á [ƛǎǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘ  

Á Isolement de 10 jours ƻǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ 

Á Gestes barrières à respecter  

o En cas de dépistage négatif :   

Á Isolement de 7 jours à partir de la date du dernier contact à risque avec 

la personne positive à la Covid-19 

Á Pas de pratique sportive collective ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 

Á Surveillance accrue de son état de santé général et nouveau test à J+7 

Á Gestes barrières à respecter  

ü La personne contact à risque Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
efficaces pendant toute la durée du contact (= sans masque) : 

¶ A partagé le même lieu de vie que le cas confirmé ou probable ; 

¶ A Ŝǳ ǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎŀǎΣ Ŝƴ ŦŀŎŜ Ł ŦŀŎŜΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩм ƳŝǘǊŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ 
durée (exemple conversation, repas, flirt, accolades, embrassades). En revanche, des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎǊƻƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŦǳƎŀŎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ 
comme des personnes contacts à risque ; 

¶ A ǇǊƻŘƛƎǳŞ ƻǳ ǊŜœǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ƻǳ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Τ 

¶ A partagé un espace confiné (bureau ou salle ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΧύ ǇŜƴŘŀƴǘ 
au moins 15 minutes avec un cas, ou étant resté en face à face avec un cas durant plusieurs 
ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ǘƻǳȄ ƻǳ ŘΩŞǘŜǊƴǳŜƳŜƴǘ. 

 

NOTA :  
Depuis le 15 octobre 2021 : 
- Les tests de dépistage par PCR et ŀƴǘƛƎŞƴƛǉǳŜǎΣ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ł млл҈ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
ne seront plus remboursés (= tests de confort) pour les personnes non vaccinées  
- [Ŝǎ ǘŜǎǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊƻƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
vaccinées et sans prescription médicale (il faudra une prescription pour les personnes non vaccinées) 
- Les tests restent gratuits pour les mineurs 
 
La Fédération ne prendra en aucun cas en charge le coût des tests, même pour les officiels désignés. 

 

 

 

 

 

 

https://www.ameli.fr/assure/covid-19/en-cas-de-contact-avec-une-personne-malade-du-covid-19/en-cas-de-contact-avec-une-personne-malade-du-covid-19
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ANNEXES 
 

Toutes les informations sur : Site Fédéral - Présentation COVID 

  
 

1. Questionnaire COVID  

2. Visuels dôinformation 

3. Déclinaison des décisions sanitaires pour le sport à partir du 15 octobre 2021 
 

4. Visuel dôinformation pass sanitaire  
 
 

http://www.ffbb.com/covid/infos-covid-presentation
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1. Questionnaire COVID 

 
1. Avez-vous eu des symptômes de COVID pendant la période de confinement ? 

o Fièvre ; 
o Frissons, sensation de chaud/froids ; 
o Toux ; 
o Douleur ou gène à la gorge ; 
o 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ǊŜǇƻǎ ƻǳ ŜǎǎƻǳŦŦƭŜƳŜƴǘ ŀƴƻǊƳŀƭ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ; 
o Douleur ou gène thoracique ; 
o Orteils ou doigts violacés type engelure ; 
o Diarrhée ; 
o Maux de tête ; 
o Courbatures généralisées ; 
o Fatigue majeure ; 
o tŜǊǘŜ ŘŜ Ǝƻǳǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻŘƻǊŀǘ ; 
o Élévation de la fréquence cardiaque de repos ; 
o Autres : Χ 

 
2. Oui, êtes-vous allé consulter ? 

o NON 
o h¦LΣ ŘŀǘŜ Υ Χ 

 
3. Oui, avez-vous été dépisté ? 

o NON 
o h¦LΣ ŘŀǘŜ Υ ΧΦ wŞǎǳƭǘŀǘ Řǳ ǘŜǎǘ Υ Χ 

 
4. Si oui, avez-vous ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘŜǳȄ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ? 

o NON 
o OUI, précisez Υ Χ 

 
5. Si oui, avez-vous été mis en quatorzaine ? 

o NON 

o OUI, précisez : domicile ou hôtel 

 

6. Si oui, avez-vous été hospitalisé ? 
o NON 

o OUI, précisez : nombre de jours 

o Passage en réanimation : OUI NON 

 
7. Avez-vous eu une personne malade dans votre entourage proche (avec qui vous avez été en 
contact) ? 

o NON 

o OUI, préciser 
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2. VƛǎǳŜƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
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3. Déclinaison des décisions sanitaires gouvernementales 
pour le sport ς 15 octobre 2021 
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4. ±ƛǎǳŜƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ǉŀǎǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 
 
 
 

 
 
 

 
 


